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RESUME 

Afin de garantir l’instauration des périmètres de protection pour les captages 
d’alimentation en eau potable appartenant aux collectivités locales du département, le 
Conseil Général du Val d’Oise s’est proposé d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
déléguée de la procédure de mise en place de ces périmètres. 

Par le marché n°2008-11-005, le Conseil Général a confié la réalisation technique 
des études préliminaires du captage alimentant le réseau d’eau potable d’Ambleville. 

Cette étude se déroulera en trois étapes :  

�  Phase 1 : Etude hydrogéologique,  

�  Phase 2 : Etude environnementale,  

�  Phase 3 : Etude technico-économique. 

Le présent rapport concerne la phase 1 – Etude hydrogéologique avec pour objectif 
de réaliser la synthèse (tableau suivant) : 

�  des données techniques concernant le captage, l’unité de production et le réseau 
de distribution, 

�  le fonctionnement de l’aquifère capté, 

�  le diagnostic quantitatif du captage et qualitatif des eaux captées. 

Les lecteurs qui souhaiteraient avoir des précisions sur le sens des termes utilisés 
peuvent se reporter au glossaire qui figure à l’�Annexe 1. 

Les lecteurs qui souhaiteraient avoir des précisions sur les documents consultés 
peuvent se reporter à l’�Annexe 2. 
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Captage d’Ambleville 
Etat des installations 

Les installations présentes sur la parcelle d’exploitation sont dans un bon état 
général, bien que vétustes. Cependant, quelques améliorations pourraient être 
proposées au cours de la phase 2 – Etude environnementale afin d’améliorer la 
protection de l’ouvrage. 

Protection des installations contre les risques de pollution 

Le captage présente un risque élevé de pollution car la ressource captée est peu 
profonde et que des pressions potentielles sont identifiées dans le proche bassin 
versant amont du captage. Ce sont par exemple : les habitations proches au nord et à 
l’ouest (parcelle adjacentes), le ru Toussaint à l’ouest, la route départementale 
RD135 et les parcelles agricoles environnantes à l’est. 

Des propositions de protection seront établies dans le cadre du rapport de phase 2 - 
Etude environnementale. 

Productivité de l’ouvrage 

D’un point de vue quantitatif, le captage répond aux besoins actuels et futurs de la 
collectivité. 

Productivité de la nappe captée 

La nappe captée est exploitée pour un usage domestique et d’eau potable. On peut 
estimer que la pression exercée par ces usages est limitée, largement inférieure à sa 
recharge. Rappelons que la masse d’eau captée est classée au titre RNABE 2015 sans 
risque. 

D’un point de vue quantitatif, la nappe captée répond aux besoins actuels et futurs de 
la collectivité. 

Collectivité et ses besoins 

La demande de DUP portera donc sur les éléments suivants : 

�  débit horaire maximal : 23,4 m³/h (renouvellement de la précédente autorisation) 

�  débit journalier maximal : 300 m³/jour 

�  volume annuel maximal : 60 000 m³ 

Délimitation du bassin d’alimentation du captage 

L’analyse des données hydrogéologiques et géologiques connues dans le secteur 
d’étude ont permis de délimiter le bassin d’alimentation hydrogéologique du captage. 

Les éléments récents issus du site pilote de la source de Brévilles (Montreuil sur 
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Epte) ont confirmé les éléments historiques disponibles pour la source Gratte-sel.  

La délimitation du bassin d’alimentation du captage est conforme à la délimitation de 
CPGF Horizons. 

Le bassin d’alimentation, relativement limité, sera couvert lors de la phase 2 - Etude 
environnementale. 

Qualité des eaux brutes captées par l’ouvrage 

L’eau brute captée est caractérisée par des teneurs en nitrates dépassant largement les 
50 mg/l et des teneurs en métabolites de l’atrazine nécessitant un traitement 
obligatoire pour répondre aux normes sur la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine. 

L’évolution actuelle des teneurs en nitrates et en triazines est encore à la hausse. Sur 
la base de l’évolution actuelle et dans les conditions actuelles de traitement des eaux 
brutes, les eaux distribuées ne répondront plus d’ici quelques années à la norme sur 
la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

En ce qui concerne les traces ponctuelles de germes sulfito-réducteurs signes d’une 
« contamination fécale », on peut suspecter l’agriculture (épandage des boues) et 
l’assainissement. 

Rappelant que le captage est classé prioritaire au titre du 9ième programme de 
l’Agence de l’Eau, nous conseillons la commune, les partenaires administratifs de et 
les usages du bassin d’alimentation du captage à mettre en place un plan d’actions 
concerté ayant pour objectif commun la reconquête du bon état qualitatif de la 
ressource captée par l’ouvrage sur le bassin d’alimentation. 

Qualité des eaux distribuées 

Les eaux distribuées par la station de traitement sont conformes à la réglementation 
sur la qualité des eaux distribuées destinées à la consommation humaine. La filière 
de traitement est actuellement proche de son fonctionnement maximal. 
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1 
 

Préambule 

Afin de garantir l’instauration des périmètres de protection pour les captages 
d’alimentation en eau potable appartenant aux collectivités locales du département, le 
Conseil Général du Val d’Oise s’est proposé d’assurer la maîtrise d’ouvrage 
déléguée de la procédure de mise en place de ces périmètres. 

Par le marché n°2008-11-005, le Conseil Général a confié à Safege la réalisation 
technique des études préliminaires de l’ouvrage d’Ambleville, captant de l’eau 
destinée à la consommation humaine du lot n°3 – Sous bassin versant de l’Aubette de 
Magny. 

Collectivité 
distributrice 

Commune 
d’implantation 

Dénomination du 
captage 

Indice national Exploitant 

Ambleville Ambleville Source de Gratte Sel 0125-7X-1031 Lyonnaise des Eaux 

Tableau �1-1 : Captage concerné par le lot n°3 –Sous bassin versant de l’Aubette de Magny 

Le présent rapport correspond à la phase 1 du CCTP, soit l’étude hydrogéologique du 
captage. 

La Figure �1-1 localise la commune d’Ambleville dans le département du Val d’Oise. 

Plusieurs études ont été réalisées sur la ressource et le captage : 

�  R. Abard, Muséum National d’Histoire Naturelle, 2 juillet 1967, Etude 
hydrogéologique – Alimentation en eau potable – Commune d’Ambleville 

�  Arrêté de DUP, mars 1969 (procédure aboutie) 

�  G. Berger, Juillet 1982, Définition des périmètres de protection du captage 
125.7X.1031 (procédure non aboutie) 

�  CPGF Horizon, 1992, Etude hydrogéologique et environnementale 

�  E. De Reyniès, 1996, Définition des périmètres de protection de la source du 
Gratte-Sel (125.7X.1031) (procédure non aboutie) 

�  E. De Reyniès, 3 novembre 1998, Définition des périmètres de protection de la 
source du Gratte-Sel (125.7X.1031) (Réactualisation de l’avis donné en 1996) 
(procédure non aboutie) 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 2 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

Figure �1-1 : Localisation de la commune d’Ambleville dans le département du Val d’Oise 

(source © IAU - IdF - Tous droits réservés) 
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1.1 Cadre réglementaire 

L’utilisation d’un captage d’eau destinée à la consommation humaine d’une 
collectivité publique est soumise aux procédures suivantes : 

�  réalisation du captage : 

�  Code de l’environnement et code minier (art. 131) ; 

�  Code de l’environnement : Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant 
sur l’application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration et 
autorisation en application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de 
l’environnement et relevant des rubriques 1.1.1.0 de la nomenclature 
annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

�  Code de l’urbanisme : demande de permis de construire ou déclaration de 
travaux. 

�  déclaration d’utilité publique concernant : 

�  la dérivation des eaux (code de l’environnement – art. L.215-13) ; 

�  l’instauration des périmètres de protection (code de la santé publique – 
art. L.1321-2) ; 

�  autorisation ou déclaration du prélèvement (code de l’environnement art. 
L.211-1, L.211-3 et L.214-1 à L.214-6) :  

�  Code de l’environnement : article R.214-1 à R.214-60 relatifs aux 
procédures d’autorisation et de déclaration ; 

�  Arrêtés ministériels du 11 septembre 2003 portant sur l’application du décret 
n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables 
aux prélèvements soumis à déclaration et autorisation en application des 
articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement et relevant des 
rubriques 1.1.1.0, 1.1.2., 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature 
annexée au décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

�  SDAGE : Arrêté du préfet coordinateur de bassin du le 20 septembre 1996 
portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux du Bassin Seine Normandie prenant effet à compter du 1er décembre 
1996. Il est en cours de révision pour la période 2010-2015 ; 

�  autorisation de la distribution au public de l’eau destinée à la consommation 
humaine (code de la santé publique art. L.1321-7 et R.1321-1 à R.1321-63) : 

�  Code de la santé publique : articles R.1321-1 à R.1321-63 relatifs aux eaux 
destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux minérales ; 
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�  Arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de la demande 
d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine 
mentionnée aux articles R.1321-6 à R.1321-12 et R.1321-42 du code de la 
santé publique ; 

�  Code de l’expropriation. 

1.2 Démarches précédemment réalisées 

En mars 1969, l’arrêté préfectoral de dérivation des eaux a été signé. 

En novembre 1991, l’autorisation de traitement des eaux a été signée. 

Dans le cadre de cette révision, ces arrêtés seront abrogés et leurs contenus seront 
réactualisés. 

Le futur arrêté préfectoral portera à la fois sur la dérivation et le prélèvement des 
eaux, l’instauration des périmètres de protection, l’autorisation de traitement et 
l’autorisation de distribution. 
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Renseignements généraux sur le point d’eau 

Dénomination Source, dite «de Gratte-Sel »  
Département Val d’Oise  

Commune Ambleville 95 710 Figure �2-1 

Carte topographique I.G.N à 1/25 000 n°2112 E, feuille de Gisors Figure �2-2 

N° code DDASS 00050890  
N° code minier 0125-7X-1031  
Coordonnées de la BSS Lambert I 

X 554 200 m  
Y 1 162 370 m  

Z 77 m NGF (sol) 
précision : -  

 

Coordonnées relevées par 
Safege 

Lambert I 

X 554 075 m  
Y 1 161 956 m  

Z 77 m NGF (sol) 
précision : carte IGN 

 

Registre cadastral à 1/2 500, de la commune d’Ambleville 95 710 Figure �2-4 

Section A1  

Date de dernière mise à 
jour en CDIF 

15/01/2007  

Parcelle n°1950 

Fontaine Bréant 

 

Surface 1 032 m² 
Cette parcelle est la propriété de la commune d’Ambleville. 

 

Système aquifère Système aquifère de la craie picarde et du nord de l’Ile-de-
France 

 

Masse d’eau code MESO, n°3107, Eocène et craie du Vexin français  

Zonage au POS ND, zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la 
qualité du paysage et du caractère des éléments qui le 
composent. 

 

Lieu-dit Fontaine Bréant ou le Vaumion Figure �2-2 

Accessibilité route départementale RD135 depuis le centre bourg 
d’Ambleville en direction du hameau du Vaumion 

Figure �2-2 

Zones vulnérables oui  

Captages prioritaires inscrit au 9ième programme  
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Figure �2-1 : Localisation de la commune d’Ambleville à l’échelle 1/100 000 

 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 7 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

 

Figure �2-2 : Plan de situation sur fond IGN à l’échelle 1/25 000 
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Figure �2-3 : Vue aérienne du captage à l’échelle 1/2 500 (source Google Earth) 
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Figure �2-4 : Plan de localisation sur fond cadastral à l’échelle 1/1 500 
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Parcelle d’exploitation depuis la RD135 (haies, bâche de reprise, station de traitement) 

 
Haies vives bordant de séparation de la parcelle d’exploitation et de la RD135 

Photo �2-1 : Photographies de présentation de la parcelle d'exploitation 
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Parcelle d’exploitation depuis le portail d’entrée 

 
Bâche de reprise et station de traitement en arrière plan 

Photo �2-2 : Photographies de présentation de la parcelle d'exploitation 
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Puits d’aération 

 
Galerie drainante 

Photo �2-3 : Photographies de présentation du captage 
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Production et distribution 

3.1 Collectivité et service de l’eau potable 

3.1.1 Population et nombre d’abonnés 

Le réseau de distribution de l’eau potable dessert le territoire de la commune 
d’Ambleville et 2 hameaux, Le Mesnil et Amiel, de la commune d’Omerville. 

La commune d’Ambleville représente environ 350 habitants et les hameaux 
d’Omerville 30 habitants, soit un total 380 d’environ habitants. 

La population desservie est constante toute l’année. 

Contractuellement, 196 clients sont desservis par le réseau de distribution de l’eau 
potable. 

3.1.2 Historique 

Le service public de production, traitement et distribution d’eau potable pour la 
Commune d'Ambleville, est délégué au Centre Régional des Yvelines Lyonnaise des 
Eaux. 

Lyonnaise des Eaux gère ce service d’eau potable depuis 1991. 

Le 16 mai 2007, le renouvellement du contrat d’affermage du service de l’eau 
potable est entré en vigueur pour une durée de 15 ans. 
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3.1.3 L’inventaire des biens du service  

Equipements et Génie Civil 

Type de site Nom d’usage du site Commune Bien de retour 
/reprise 

Capacité 
(m3) 

Unité de production 
d’eau potable 

Station d’Ambleville Ambleville bien de retour - 

Réservoir Réservoir du Petit Fossé Ambleville bien de retour 200 

 

Réseau 

Longueur du réseau des canalisations eau en mètres linéaires et par diamètre  

50 60 63 100 150 Bien de retour 
85 109 640 1310 2839 4983 

 

Branchements 

 Nombre au 31/12/07 Bien de retour / reprise 

Branchements 196 bien de retour 

 

Compteurs 

Détail parc compteur par diamètre  
15 20 30 40 bien de retour / reprise 

179 12 5 2 198 
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3.1.4 Evolution de la production et de la consommation 

3.1.4.1 Production 

Les volumes produits par la source d’Ambleville sont les suivants :  

Production 
(m³) 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 20081 

Source 35100 36300 37247 46923 31963 48601 57060 26167 25113 29276 32000 

Tableau �3-1 : Historique des prélèvements annuels d’eau par la source d’Ambleville 

Figure �3-1 : Evolution des prélèvements annuels d’eau par la source d’Ambleville 
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1 Volume prévisionnel annuel, estimé à partir des données de mois de janvier à août 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 16 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

D’après les données disponibles, des statistiques d’exploitation ont été établies sur 
les 10 dernières années. 

Production 
mensuelle 
(m³/mois) 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 20082 

minimum 1544 1523 1459 2136 1915 1841 1748 2186 1916 1727 1970 
maximum 5110 5872 8102 7479 5710 5228 4775 4476 5687 4687 4470 

moyenne 3059 3004 3367 3547 3195 3199 3050 3123 2864 2575 2621 

 

Production 
journalière 
(m³/jour) 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 20083 

minimum 50 54 47 71 62 61 56 71 64 56 66 
maximum 165 210 261 249 184 174 154 144 190 151 149 

moyenne 99 107 109 118 103 107 98 101 95 83 87 

 

Au cours de l’année 2008, les 2 pompes d’eaux brutes ont fonctionné en moyenne 
200 heures par mois et les 2 pompes d’eaux traitées ont fonctionné en moyenne 150 
heures par mois. Pour plus de détail, la figure suivante précise le fonctionnement 
mensuel des pompes au cours de l’année 2008. 

Figure �3-2 : Fonctionnement des pompes au cours de l’année 2008 
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2 Volume prévisionnel annuel, estimé à partir des données de mois de janvier à août 

3 Volume prévisionnel annuel, estimé à partir des données de mois de janvier à août 
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3.1.4.2 Distribution 

Les volumes d’eau potable présentés dans le tableau ci-après se décomposent comme 
suit :  

�  Le volume produit provient d’installations de la collectivité, concédées à 
Lyonnaise des Eaux  

�  Le volume importé provient des installations privées de Lyonnaise des Eaux ou 
d’installations appartenant à d’autres collectivités, concédées ou non à 
Lyonnaise des Eaux. L’eau achetée par Lyonnaise des Eaux à d’autres 
distributeurs pour fiabiliser le service fait également partie du volume importé.  

�  Le volume exporté est produit par les installations de la collectivité, concédées à 
Lyonnaise des Eaux, et distribué dans d’autres collectivités.  

�  Le volume distribué est la somme du volume produit et du volume importé, 
déduction faite du volume exporté.  

�  Le volume consommé est la somme des volumes consommés par les 
consommateurs.  

Commune d'Ambleville (en m3) 2004 2005 2006 2007 

Volumes produits  54 722 26 096 25 967 30 444 
Volumes importés 0 0 0 0 

Volumes exportés 6 119 3 323 3 436 2 509 
Volumes distribués 48 603 22 772 22 531 27 935 

Volumes consommés 19 245 20 530 17 595 18 491 

Tableau �3-2 : Historique de la distribution sur la commune d'Ambleville 

La répartition annuelle des volumes consommés met en évidence la prédominance de 
l’usage domestique de l’eau sur le réseau d’eau potable. 

Commune d'Ambleville (en m3) 2004 2005 2006 2007 

Volumes municipaux 302 465 375 284 
Volumes domestiques 18 943 20 065 17 220 18 206 
Volumes industriels 0 0 0 0 

Maraîchers 0 0 0 0 
Consommation domestique unitaire 98 103 89 94 

Consommation moyenne unitaire 98 104 90 94 

Tableau �3-3 : Répartition annuelle des volumes consommés 

3.1.4.3 Rendement et indice linéaire de pertes de réseau 

Le réseau présente un bon rendement et un indice linéaire de pertes acceptable qui se 
dégrade depuis 2004 après une forte amélioration à la fin 2004. 
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Commune d'Ambleville (en m3) 2004 2005 2006 2007 

Volumes distribués 48 603 22 772 22 531 27 935 

Volumes consommés 19 245 20 530 17 595 18 491 
Rendement de réseau 40 % 90 % 78 %  66 % 

Indice linéaire de perte 16,30 1,23 2,70 5,19 

Tableau �3-4 : Rendement et indice linéaire de pertes en réseau 

3.1.5 Besoins actuels et besoins futurs 

Aucune évaluation des besoins futurs n’a été réalisée pour le réseau d’Ambleville par 
la commune d’Ambleville Cependant, les discussions avec la commune 
d’Ambleville et le délégataire du service d’eau potable ont permis de confirmer que 
les besoins actuels sont conformes aux besoins futurs. 

Aucune évolution significative du réseau et des clients n’est envisagée à moyen ou 
long terme. La population de la commune est relativement stable et devrait le rester. 

D’autre part, le schéma départemental d’alimentation en eau potable réalisé en 2006 
par le Conseil général a évalué les besoins à l’horizon 2013 et 2023 pour le réseau 
d’Ambleville. Pour l’horizon 2023, les besoins journaliers moyens étaient estimés à 
environ 100 m³/j et les besoins de pointe à environ 200 m³/j. Sous ces conditions, la 
ressource n’est toujours pas surexploitée. 

3.1.6 Avis sur la collectivité et ses besoins 

D’après l’ensemble des éléments mis à disposition et d’un point de vue quantitatif, la 
ressource captée répond aux besoins actuels et futurs de la collectivité distribuée. 

Validés par la collectivité, les besoins sont définis par les éléments suivants : 

�  débit horaire maximal : 23,4 m³/h (renouvellement de la précédente autorisation) 

�  débit journalier maximal : 470 m³/jour (conforme aux précédents avis), mais 
l’analyse des dernières années montre que 300 m³/jour suffiraient 

�  volume annuel maximal : 60 000 m³ 
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3.2 Description du système de production et de 
traitement 

3.2.1 Système de production 

Le système de production à Ambleville comporte une installation de production, 
correspondant à une unité de traitement et à un ouvrage de prélèvement d’eau brute 
captant la masse d’eau Eocène et craie du Vexin français. 

L’ouvrage et la parcelle d’exploitation sont décrits avec plus de détail en chapitre �4. 

Installation de production Source Gratte-sel (puits complexe) 
Ouvrage de prélèvement puits galerie drainante 

Date de mise en service 1968 1968 
Capacité nominale 2*15 m³/h - 

Type de filière Résine échangeuse d’ions et charbon actif (nitrates et 
pesticides) 

Equipement de télésurveillance oui non 

Tableau �3-5 : Descriptif des installations de production 
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Vue d’extérieur, trappe d’accès cadenassée 

 
Echelle d’accès à la galerie drainante, situé à droite 

Photo �3-1 : Photographies des puits d’aération de maintenant de la galerie drainante 
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Galerie drainante 

 
Pose de la galerie drainante 

Photo �3-2 : Photographies de la galerie 
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Déversement de la galerie drainante dans le puits 

 
Fond gravillonné permettant le captage par le fond des formations de sables de Cuise  

Photo �3-3 : Photographies du puits 
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Trop plein du puits se déversant dans le ru à proximité  

 
Une des deux pompes de reprise alimentant l’unité de traitement 

Photo �3-4 : Photographies du puits 
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3.2.2 Solutions de substitution 

L’écoulement de l’eau captée par la galerie vers le puits rayonnant est gravitaire. 

L’écoulement de l’eau captée du puits vers la station de traitement est assuré par 2 
pompes de reprise de débit unitaire 15 m³/h fonctionnant en normal/secours. 

Le réseau est indépendant. Il n’existe pas de solution d’interconnexion avec un autre 
réseau de distribution d’eau potable. 

L’autonomie du réseau est améliorée grâce à l’augmentation du rendement. 

La tempête de 1999 a entraîné une coupure de l’alimentation électrique des 
installations du site. Un groupe électrogène a été installé temporairement par 
Lyonnaise des Eaux afin de maintenir le service d’eau potable. C’est l’unique 
incident technique mentionné pour cette unité de distribution 

Aucune autre solution de substitution n’a été envisagée, principalement en raison des 
investissements engagés sur le captage par la construction de la station de traitement 
en 1992 (mesure compensatoire) mais aussi par le fait que la productivité de 
l’ouvrage répond aux besoins de la collectivité. 

Dans le cadre de la protection du captage, nous apporterons les éléments nécessaires 
à la justification du maintien de l’ouvrage. 

3.2.3 Station de traitement 

Mise en route en 1992, cette installation a pour but d’éliminer partiellement les 
nitrates et pesticides contenus dans les eaux captées par le captage. 

Résine échangeuse d’ions 

Le procédé utilisé est le traitement sur résine échangeuse d’ions. 

Les résines échangeuses d’ions sont des substances granulaires solides insolubles et 
qui présentent la propriété, lorsqu’on les met en contact avec un liquide contenant les 
ions en solution, d’échanger certains de leurs ions constitutifs contre ceux de la 
solution tout en ne subissant aucune dissolution ou altération de structure. 

La technique utilisée est celle du lit bloqué (UFD), à régénération à contre courant 
(courant dirigé vers le haut pendant la régénération). La résine est régénérée à l’aide 
d’une solution de NaCl diluée. La régénération s’effectue à contre courant (de bas en 
haut) de telle sorte que le réactif dilué traverse d’abord les couches inférieures qui 
sont peu saturées. 

Le rendement de régénération de ces couches est particulièrement élevé et permet 
d’obtenir en cycle une qualité d’eau très supérieure à celle qui serait obtenue avec 
une régénération à co-courant. 
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Environ 50% du débit est dénitraté puis mélangé à 50% d’eau brute. 

Charbon actif en grain 

La totalité du débit (15m³/h) est filtrée sur charbon actif en grains afin d’éliminer les 
pesticides. 

Désinfection 

L’eau est ensuite chlorée (chlore gazeux) et stockée dans une bâche cloisonnée en 
béton de 40 m³ située sous la station de traitement. 

Figure �3-3 : Synoptique de la station de traitement d’Ambleville 

 

Le descriptif détaillé de l’unité de traitement est fourni en �Annexe 3. 
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Vue extérieure de la station, en arrière plan 

 
Vue intérieure de la station, bâche de stockage des eaux traitées de 40m3 en sous-sol 

Photo �3-5 : Photographies de la station de traitement 
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Vue extérieure de l’unité de désinfection avec signalétiques réglementaires 

 
Vue intérieure du poste de désinfection, bouteille de clore gazeux 

Photo �3-6 : Photographies de l’unité de chlore 

 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 28 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

 

3.2.4 Stockage et localisation des réactifs 

Les réactifs de l’unité de traitement sont situés dans la station de traitement. 

Les réactifs pour la chloration par chlore gazeux sont situés dans le bâtiment 
octogonal correspondant au puits rayonnant. 

Les panneaux signalétiques réglementaires sont présents et visibles. 

3.2.5 Rejets provenant du traitement des eaux 

Les eaux de lavage de l’unité de traitement sont rejetées dans le ru Toussaint situé à 
l’ouest de la parcelle d’exploitation. 

Le trop plein des eaux captées par le puits rayonnant se jette aussi dans le ru 
Toussaint. 

3.3 Description du système de stockage et de distribution 

Le réseau de distribution d’eau potable d’Ambleville est simple et classique. Le plan 
général est disponible en annexe. 

Un ouvrage de prélèvement d’eau alimente une station de traitement et de 
désinfection de l’eau. L’eau traitée participe à l’alimentation du réseau d’eau potable 
dont l’eau peut-être stockée provisoirement dans un réservoir de 200 m³, situé sur les 
hauteurs du bourg d’Ambleville. 

D’un point de vue technique, le réseau d'alimentation en eau potable est constitué de 
canalisations de type polyéthylène (PE) et polychlorure de vinyle (PVC). 

Longueur du réseau des canalisations eau en mètres linéaires et par diamètre  

50 60 63 100 150 Bien de retour 
85 109 640 1310 2839 4983 

Tableau �3-6 : Linéaire des canalisations d’eau du réseau d’alimentation en eau potable 
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Vue extérieure du réservoir 

 
Vue de la toiture du réservoir 

Photo �3-7 : Photographies du réservoir de 200 m³ situé à proximité du bourg de Ambleville 
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Figure �3-4 : Synoptique du réseau d’eau potable d’Ambleville 

 

 

Le contrat d’affermage prévoit le renouvellement des 17 branchements plomb sur 
l’ensemble de la commune avant le 16 mai 2009. Ce sont les derniers branchements 
en plomb de la commune d’Ambleville. 
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Figure �3-5 : Couverture du réseau d'eau potable à l’échelle 1/ 10 000 
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4 
 

Ouvrage de captage 

4.1 Parcelle d’exploitation 

4.1.1 Installations 

Un croquis détaillé (Figure �4-1) permet de localiser l’ensemble des installations 
présentes sur la parcelle d’exploitation. 

Les limites de la parcelle d’exploitation sont constituées par : 

�  au nord, environ 35 mètres de clôtures avec la parcelle cadastrée n°449 ; 

�  à l’est, environ 50 mètres de haies vives infranchissables en contre bas de la 
RD135 ; 

�  au sud, environ 20 mètres de clôtures avec la parcelle cadastrée n°1949 ; 

�  à l’ouest, environ 48 mètres de clôtures avec ru Toussaint et la parcelle n°452 
située sur l’autre rive. 

L’accès à la parcelle d’exploitation se fait depuis la RD135 par un passage bétonné 
en descente fermé par un portail métallique. Une rigole étanche collecte et évacue les 
eaux de ruissellement, provenant de la RD135 par ce portail d’accès, dans le ru 
Toussaint. 

Les eaux de voirie, provenant de la RD135 le long de la limite Est de la parcelle, ne 
sont pas collectées. Un petit talus enherbé limite les écoulements en direction de la 
parcelle. 

Hormis la haie vive, la clôture est un grillage simple torsion maintenue sur poteau en 
béton usé. La hauteur de la clôture est d’environ 1.60 mètres. 

Hormis le chemin d’accès, la parcelle est entièrement enherbée. Un sous-traitant 
s’occupe de l’entretien de la parcelle et des haies. Le talus longeant la RD135 
appartient au domaine public. Il ne fait pas partie de la prestation sous traitée. 

La parcelle d’exploitation est pentue de direction Est-Ouest, conformément à la 
topographie générale le la vallée du ru Toussaint. 
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La parcelle d’exploitation comprend le captage dans son abri, 2 puits d’aération de la 
galerie drainante, deux piézomètres, le local technique avec les anciennes armoires 
électriques de commande (désaffectées), le local de chloration, la station de 
traitement. 

Un piézomètre est mentionné dans la partie nord-ouest de la parcelle d’exploitation. 
Il est non déclaré et non retrouvé sur la parcelle. 

Un piézomètre est présent au centre de l’axe de la galerie (entre les deux puits 
d’aérations). Un tubage métallique dépasse d’environ 1 mètre le terrain naturel. Il est 
fermé par un bouchon visé. 

Deux puits d’aération fermés à clés permettent l’accès à la galerie drainante. Ces 
puits servent à l’entretien de la galerie. 

Situé au centre de la parcelle, le premier bâtiment de forme hexagonale referme le 
puits rayonnant, les deux pompes de reprises, un local technique avec les anciennes 
armoires électriques, le local de chloration. 

Le bâtiment est recouvert par une toiture en tuiles dont les eaux pluviales ne sont pas 
collectées. Elles tombent sur un parterre bétonné de largeur 1 mètre environ qui 
entoure le bâtiment. 

Les eaux ruisselant provenant de la parcelle et du parterre bétonné sont collectées par 
une rigole de drainage étanche située au pied de la porte d’entrée Nord du bâtiment. 
Les eaux de ruissellement ainsi collectées sont évacuées par un drain pvc dans le ru 
Toussaint. 

Le bâtiment surmonte sur le puits captant la source Gratte-sel dont l’accès se fait par 
une trappe située à l’intérieur du bâtiment dans le local technique. En surface, le 
bâtiment renferme le local technique et le poste de chloration. En haut de façade sur 
5 des 6 murs du bâtiment, cinq ouvertures composées de 2 rangées de 4 blocs en 
verre permettent l’éclairage naturel des intérieurs. 

L’accès au local technique se fait par la porte Nord, fermée à clés et reliée à un 
système d’alarme anti-intrusion asservie au fonctionnement des ouvrages. Une trappe 
en inox au sol permet d’accéder au puits en sous-sol. Dans le puits, un pont 
métallique permet l’accès à l’ensemble des installations présentes dont les pompes 
d’exhaure.  

L’accès au local de chloration se fait par la porte Sud, fermée à clés et reliée à un 
système d’alarme anti-intrusion asservie au fonctionnement des ouvrages. Pour la 
sécurité du personnel, un gyrophare située au-dessus de la porte d’accès à ce local 
signale la présence de fuite de chlore gazeux dans le local technique. Les panneaux 
signalétiques réglementaires sont situés à proximité de la porte d’entrée. 

Un capot fougue est situé au pied de la porte sud du bâtiment hexagonal. Il permet 
l’accès aux vannes des conduites allant des deux pompes d’exhaures à la station de 
traitement. 
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Situé en fond de la parcelle d’exploitation, un second bâtiment de forme 
rectangulaire renferme l’unité de traitement sur résine échangeuse d’ion, le silo de 
charbon actif et en sous-sol une bâche de stockage de 40 m³ avant mise en réseau de 
distribution. 

Le bâtiment est recouvert par une toiture en tuiles dont les eaux pluviales sont 
collectées par des gouttières. Les eaux ainsi collectées sont évacuées par un drain pvc 
dans le ru Toussaint. 

L’accès à l’unité de traitement sur résine échangeuse d’ions se fait par la porte Nord 
du bâtiment, fermée à clés et reliée à un système d’alarme anti-intrusion asservie au 
fonctionnement des ouvrages. Les panneaux signalétiques réglementaires sont situés 
à proximité de la porte d’entrée. Les robinets de prélèvements du contrôle sanitaire et 
délégataire sont situés dans ce bâtiment (eaux brutes et eaux traitées). L’étiquetage 
des robinets et du fonctionnement de l’unité n’est pas clair pour un non sachant. Les 
compteurs volumétriques totalisateurs des eaux brutes et des eaux traitées sont situés 
dans ce local. 

L’accès à l’unité de traitement par charbon actif en grains se fait par l’arrière du 
bâtiment. Le silo est positionné sur une bâche de rétention cimenté et étanche ouverte 
sur l’extérieure mais couverte par la toiture du bâtiment. 

Le rejet des eaux de lavage de la station se situe dans le ru Toussaint. 

L’ouvrage de prélèvement (puits et galerie) sera détaillé dans le chapitre �4.2. 
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Figure �4-1 : Croquis détaillé des équipements présents sur la parcelle d'exploitation 
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4.1.2 Mesures de sécurité 

Le portail d’accès à la parcelle d’exploitation est fermé à clés. La parcelle 
d’exploitation est clôturée. Les accès à la galerie drainante sont fermés à clés. Les 
accès des deux bâtiments sont fermés à clés et reliés à un système d’alarme anti-
intrusion asservie au fonctionnement des ouvrages. Des panneaux signalétiques 
réglementaires sont situés à proximité des locaux contenant des produits dangereux. 
De plus, la station d’Ambleville est reliée par réseau de télétransmission automate au 
dispatching du Pecq. C’est une véritable tour de contrôle installée dans les bureaux 
de Lyonnaise au Pecq. Les télécontrôleurs se relaient en permanence pour veiller au 
bon fonctionnement des installations d’eau potable. La télégestion en temps réel de 
toutes les installations est un système à trois niveaux : 

�  Installations locales au niveau des équipements de production : réseaux 
d’automates, frontaux de communication en temps réel avec la supervision 
locale et la supervision centrale du dispatching de Pecq ; 

�  Usine de production d’Aubergenville : centre de supervision d’où peuvent être 
pilotés à distance les équipements de la zone associée à la station ; 

�  Télécontrôle : en 2 frontaux de communication en redondance, supervision 
centrale de tous les sites de Lyonnaise des Eaux. Utilisation depuis 2000 du 
logiciel «Topkapi» pour la gestion Technique Centralisée, (Technologie PC en 
mode clients/serveurs). 

La redondance des systèmes centraux de communication et de supervision permet 
d’améliorer la sécurité de la transmission de l’information. Un fonctionnement en 
mode local est toujours possible en cas, par exemple, de rupture de liaison de 
transmission. 

Les différentes installations techniques qui composent le réseau interconnecté sont 
reliées en permanence, par télétransmission, au Centre de contrôle du Pecq. Toute 
anomalie ou tout dysfonctionnement est signalé en direct. Un service d’astreinte 
permet le traitement immédiat des alarmes urgentes en dehors des heures ouvrées et 
assure la continuité du service. 

4.2 Caractéristiques 

L’ouvrage est un puits complexe alimenté par deux drains dans le Lutétien : un drain 
nord-sud (galerie drainante) et un drain (dont l’existence n’est pas certaine) qui serait 
est-ouest. 

La cote du seuil d’arrivée d la galerie drainante dans le puits est située à environ 
61.94 m NGF. 
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Le puits est constitué d’un cuvelage en béton armé de 6 mètres de diamètre et d’une 
profondeur de 5,50 mètres. La base du cuvelage repose sur les sables de Cuise à une 
cote d’environ 58.64 m NGF, avec une couche de gravier permettant le captage par 
le fond des eaux de cette formation. 

Une galerie drainante par fente, de direction Nord-Sud, longeant la haie vive située 
entre les deux puits d’aération capte les éboulis calcaires et les marnes du Lutétien. 
Aucune information technique n’est disponible concernant le diamètre de la galerie 
et l’ouverture des fentes. 

Un drain, de direction Est-Ouest, collecte les eaux captées par la galerie et les 
déverse dans le puits. L’exhaure du drain collecteur est clairement identifiée dans le 
puits. Des éléments techniques sur le captage sont disponibles en �Annexe 6. 

4.3 Conditions de réalisation 

L’ouvrage a été réalisé en 1968 par la société Huillet. Lors des travaux de 1968, le 
débit d’épuisement était de 60 m³/h. Le débit du trop-plein serait de 37,5 m³/h. 
Aucune autre information n’a pu être retrouvée concernant les conditions de 
réalisation de l’ouvrage. 

4.4 Essais de pompage 

Pour des impératifs de distribution d’eau dans le réseau, CPGF Horizons en 1994 a 
réalisé un essai de pompage pendant 24 heures. Des valeurs de transmissivités ont pu 
être évaluées sur le suivi de la remontée du puits et de la descente d’un piézomètre. 
Les données obtenues sur le puits sont représentatives de l’aquifère des sables de 
Cuise car les eaux provenant des drains (calcaire du lutétien) ont été détournées. 

En �Annexe 7 sont présentées les tableaux et les courbes de pompage. Les résultats 
sont présentés dans le tableau suivant. 

T au puits T au piézomètre 

1,2 10-3 m²/s 7 10-4 m²/s 

Tableau �4-1 : Paramètres hydrodynamiques mesurés au captage 

Ces deux valeurs sont à considérer spécialement car à priori les deux ouvrages 
captent deux horizons différents. Le piézomètre capterait le niveau sableux du 
Thanétien sous jacent à l’aquifère des sables de Cuise capté par le puits. 

Le coefficient d’emmagasinement n’a pas pu être déterminé expérimentalement, 
étant donné que les deux ouvrages ne captent pas les mêmes aquifères. Il est estimé à 
environ 8% d’après les valeurs de porosité moyenne efficace des principaux 
réservoirs (G Castany – Principes et Méthodes de l’hydrogéologie). 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 41 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

Selon la fiche de caractérisation initiale de la masse d’eau souterraine captée par 
l’ouvrage réalisée par l’Agence de l’Eau Seine Normandie, les caractéristiques 
hydrodynamiques de l’aquifère sont : 

« Perméabilité (K) : 

L'aquifère unique multicouche composé de sables et calcaires du Lutétien et 
Yprésien a une perméabilité moyenne de 10-4 m.s-1. » 

« Coefficient d’emmagasinement (S) : 

S d’après le modèle numérique MODCOU du PIREN-Seine 

Eocène : de 0,2 ‰ à 12,4 ‰ (médiane 2,9 ‰) » 

Pour l’ouvrage, nous retiendrons localement les éléments suivants : 

T (m²/s) H (m) S % K (m/s) Qs (m³/h/m) 

1,2 10-3 m²/s 5 8 2,4 10-3 m²/s 7.6 

Tableau �4-2 : Paramètres hydrodynamiques retenus pour le captage 

Pour le débit pompé et au bout de 24 heures de pompage continu à environ 20 m³/h, 
il faut retenir que les observations ne mettent pas en évidence la présence d’une 
limite d’alimentation par le ru Toussaint sur la nappe captée par le fond du puits. 
D’autre part, la galerie drainante n’est pas influencée par les pompages et est situé 
au-dessus du fil d’eau du ru Toussaint. Ainsi en fonctionnement normal, les pompes 
fonctionnent en moyenne 3 heures par jour. La ressource captée n’est donc pas 
directement influencée par le ru Toussaint. 

4.5 Etat : travaux et diagnostics 

Aucun diagnostic n’a été réalisé sur l’ouvrage (galerie ou puits). Cependant lors des 
visites de site, l’état général des installations a pu être apprécié visuellement. Le 
captage, puits et galerie, est bien entretenu et en bon état. 

L’équipement d'exhaure est usé, en raison des conditions d’humidité dans lequel il 
est situé. Ce sont par exemple les colonnes d’exhaure de pompe et les conduites qui 
sont rouillées. Mais leur état semble conforme à une usure normale. 

L’équipement de comptage (eaux brutes et eaux traitées) est bien entretenu et en bon 
état. Nous rappelons qu’il est situé dans la station de traitement. 
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4.6 Avis général sur la parcelle d’exploitation et le 
captage 

Etat des installations 

Les installations présentes sur la parcelle d’exploitation sont dans un bon état 
général. Cependant, quelques améliorations pourraient être proposées afin 
d’améliorer la protection de l’ouvrage. 

L’entretien des bâtiments sur la parcelle d’exploitation devra être maintenu afin 
d’éviter toute dégradation susceptible d’avoir une incidence sur la protection de la 
ressource captée. Les gouttières et rigoles de drainage des eaux pluviales et de 
voiries devront être inspectées et toute perte avant le ru Toussaint devra être 
éliminée. Le renouvellement des peintures du portail d’accès ou des portes d’accès 
devra être réalisé. L’entretien des serrures d’accès devra être maintenu. 

La parcelle devra être entretenue par des moyens mécaniques à la fréquence de 2 fois 
par an. 

 

Protection des installations contre les risques de pollution 

Le captage présente un risque élevé de pollution parce que la ressource captée est 
peu profonde et que des pressions potentielles sont identifiées dans l’environnement 
proche du captage. Ce sont par exemple : les habitations proches au nord et à l’ouest 
(parcelle adjacentes), la route départementale RD135 et les parcelles agricoles 
environnantes à l’est. Le ru Toussaint constituant le niveau seuil drainant de la nappe 
captée, il ne représente pas de risque significatif pour l’ouvrage et l’eau captée. 

Des propositions de protection pourront être établies dans le cadre du rapport de 
phase 2 - étude environnementale. 
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Hydrogéologie 

5.1 Contexte géologique 

5.1.1 Caractéristiques géologiques et géométriques des réservoirs 

Ces données sont issues de la fiche de caractérisation initiale de la masse d’eau 
souterraine n°3 107 (�Annexe 8). 

Lithologies rencontrées : 

Sables du Marinésien - calcaire grossier et sables Éocène moyen - sables de 
Bracheux - craie du Sénonien. 

Lithostratigraphies (de l’affleurante au plus profond) : 

�  Oligocène : 

�  Sables de Fontainebleau, en buttes-témoins avec les sables du Marinésien 

�  Marnes du Sannoisien  

�  Éocène : 

�  Ludien : marnes supragypseuses et calcaire de Champigny qui n'est présent 
qu'au sud-ouest (Villiers-en-Arthies) 

�  Sables de Monceau et de Cresnes (Éocène supérieur, Marinésien) 

�  Calcaire de Saint Ouen 

�  Sables de Beauchamp 

�  Calcaire grossier (Éocène moyen, Lutétien) 

�  Sables de Cuise (Éocène inférieur, Yprésien) 

�  Sables et argiles du Sparnacien 

�  Paléocène : 

�  Sables de Bracheux 
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�  Crétacé supérieur : 

�  Craie du Sénonien 

Epaisseurs des couches aquifères  

�  Oligocène : 

�  Sables de Fontainebleau, en buttes-témoins avec les sables du Marinésien : 
50 m dans l'Hautil 

�  Marnes du Sannoisien : moins de 15 m (semi-perméables)  

�  Éocène : 

�  Ludien : marnes supragypseuses (6 m localement, présence lenticulaire) + 
le calcaire de Champigny qui n'est présent qu'au sud-ouest (Villiers-en-
Arthies), il ne dépasse qu'exceptionnellement 20 m (Hautil) 

�  Sables de Monceau et de Cresnes (Éocène supérieur, Marinésien) 

�  Calcaire de Saint Ouen : de 5 m (au nord) à 10 m (au sud) 

�  Sables de Beauchamp : de 5 m (au nord-ouest) à 15 m (au sud-est) 

�  Calcaire grossier (Éocène moyen, Lutétien) : 30-35 m pouvant atteindre 
localement 40 m (Banthelu) 

�  Sables de Cuise (Éocène inférieur, Yprésien) : 10-35 m 

�  Sables et argiles du Sparnacien : 10-15 m 

Recouvrement : affleurement / toit / aquifères sus-jacents 

Les sables de Fontainebleau sont disposés en buttes-témoins, contenant des nappes 
de faible extension, perchées et libres. Ils recouvrent les formations sableuses et 
calcaires de Éocène qui constituent le réservoir principal. 

Mur / substratum, aquifère sous-jacents : 

Le soubassement des formations tertiaires est constitué par la craie supérieure 
sénonienne. Cette craie est rarement affleurante, et quand elle l’est, c’est au niveau 
de vallées (Epte, Sausseron) et rides anticlinales entaillées par l’érosion. L'aquifère 
crayeux s'ennoie vers l'Est, sous les formations tertiaires (ME 3 102 et 3 104), où il 
devient captif. 

Structure des terrains 

Les terrains ont un pendage général vers le sud-est (0,3%) et sont affectés par une 
tectonique plissante et cassante : synclinal de la Viosne, anticlinal de Vigny 
accompagné de la faille de Vigny (ou de Banthelu), le compartiment sud-ouest étant 
décroché. 
Les vallées sont souvent confondues aux zones synclinales (ce qui provoque un très 
fort drainage des aquifères). » 
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Figure �5-1 : Carte géologique du secteur d’étude à l’échelle 1/50 000  
(Géologie harmonisée, BRGM) 
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5.1.2 Contexte local 

5.1.2.1 Géologie 

La commune d’Ambleville est située dans le Vexin français, se trouvant à l’Est de la 
vallée de l’Epte. 

La géologie du bassin de l’Aubette est constituée par la Craie du Campanien, qui 
affleure uniquement dans les vallées de l’Epte (à l’ouest du captage) et de l’Aubette 
de Magny (au sud du captage) qui l’entaille. Sur les versants de la vallée de l’Aubette 
de Magny, la craie est très souvent recouverte par des colluvions (cas vallée du ru 
Toussaint). 

Sur les plateaux, la craie est recouverte par les formations du Tertiaire. La succession 
de bas en haut des terrains tertiaires sur la craie est la suivante : 

�  argile plastique de l’Yprésien 

�  sables du Cuisien 

�  calcaires du Lutétien 

Schématiquement (cf. Figure �5-1), la série lithologique présente sur le secteur du 
captage est de bas en haut : 

�  Craie du Campanien inférieur (25 à 55 mètres) ; 

�  Calcaire jaunâtre grossier à calcaire argileux du Dano-Montien (0 à 15 mètres) ; 

�  Sables fins du Thanétien à Yprésien basal (0 à 7 mètres) ; 

�  Argiles plastiques, fausses glaises et sables de Sinceny de l’Yprésien inférieur, 
faciès « Sparnacien) (5 à 15 mètres) ; 

�  Sable, calcaires sableux et grès dolomitiques de l’Yprésien supérieur, faciès 
« cuisien » (5 à 40 mètres) ; 

�  Calcaire du lutétien supérieur (30 à 35 mètres ; 

�  Marnes et caillasses ; 

�  Limons des plateaux 

Les calcaires lutétiens (Eocène moyen) forment les plateaux du Vexin français, mais 
sont souvent couverts par des limons en fond de vallée, comme par exemple la vallée 
de l’Aubette, des terrains du Crétacé inférieur (craie du Campanien inférieur) 
affleurent. 
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5.1.2.2 Contexte structural 

De nombreux plis, failles et flexures existent, ils suivent principalement la direction 
« armoricaine » (NW, SE). Le secteur du captage est localisé sur un axe synclinal 
(NW, SE), flexure associée au prolongement de l’anticlinal de Vigny connu sur la 
feuille de Pontoise, au Sud-Est. 

Deux accidents sont proches du captage : un accident majeur situé à 1,5 kilomètres 
au Nord-Est et traversant toute la carte géologique, il présenterait un rejet de 45 à 50 
mètres au Nord-Ouest d’Omerville, l’autre accident est supposé, il passerait à 200 
mètre au sud du captage. 

5.1.2.3 Aquifères potentiels 

Deux aquifères sont présents : 

�  la craie du Crétacé supérieur (aquifère du Secondaire) 

�  les sables et calcaires de l’Eocène (aquifère du Tertiaire) 

 

La nappe de la craie est la plus importante, elle présente une double perméabilité 
d’interstices et de fissures. Elle est libre, sauf au niveau des zones ou les terrains 
tertiaires affleurent. De façon générale, elle s’écoule vers les vallées. La nappe de la 
craie constitue la ressource en eau potable des communes de Gisors, Etrepragny, 
ainsi que de plusieurs syndicats et industries. 

Les formations tertiaires sont les sables de Cuise (Cuisien), les calcaires du Lutétien 
et les sables du Barthonien inférieur. Ce système a pour substratum les argiles 
sparnaciennes. Ces nappes sont libres et perchées et s’écoulent vers la périphérie des 
buttes tertiaires en donnant de nombreuses sources (cf. Figure �5-2). Le bassin 
d’alimentation hydrogéologique du captage est contenu dans la délimitation 
présentée ci-dessous. 
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Figure �5-2 : Structure générale de l’aquifère étudié (d’après Gutierrez et al, 2003) 

 

Une coupe géologique a été réalisée pour le secteur d’étude. D’orientation Ouest Est, 
elle passe par le captage. 

Captage 
Gratte-Sel 
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Figure �5-3 : Coupes géologiques schématiques (CPGF Horizons, 1994) 

 

 

 

5.1.2.4 Pédologie 
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Pédologie 

L’analyse de la pédologie locale a été réalisée par Burgéap dans le cadre de l’étude 
sur la maîtrise du ruissellement et la gestion des inondations datant de 2007. 

Les données issues des travaux de l’INRA ont permis de mettre en évidence une 
grande hétérogénéité des textures et des profils de sols. Les sols de la région 
connaissent la même variété que les affleurements géologiques. On trouve en effet 
des sols de textures argileuses, sableuses, limoneuses, sablo-limoneuses et argilo-
sableuses. 

Concernant le ruissellement, ces sols sont à l’origine de deux types de ruissellement : 

�  hortonien4 : les sols de limons situés sur les plateaux sont sensibles à la battance 
et sont ceux qui participent à priori de façon majoritaire aux ruissellements 
observés. Ce type de ruissellement s’observe de l’automne jusqu’au printemps. 

�  par saturation : les sols développés dans les colluvions favorisent un 
engorgement temporaire. Lorsque la pluviométrie st importante et que les sols ne 
peuvent absorber l’eau, il y a ruissellement par saturation. 

5.2 Contexte hydrogéologique 

Le contexte hydrogéologique sert de base à la détermination des périmètres de 
protection, avec la définition de l'aire d'alimentation et des conditions d'écoulement. 

5.2.1 Potentialité 

L’aquifère captée est l’aquifère des sables de Cuise et des calcaires du lutétien 
d’après la coupe technique du captage. 

Elles sont captées de deux façons : 

�  par le fond du puits : sables de Cuise ; 

�  la galerie drainante : calcaires du lutétien. 

La nappe captée est libre. 

Il y a continuité hydraulique entre la nappe des sables de Cuise, et la nappe des 
calcaires grossiers du Lutétien. 

L'aquifère unique de l'Éocène est également drainé par les cours d'eau, d'autant plus 
que ceux-ci se logent souvent dans les dépressions synclinales, ce qui provoque un 
très fort drainage de cet ensemble, qui se trouve ainsi relativement dénoyé. 

                                                

4 Le ruissellement hortonien apparaît lorsque les intensités de pluie dépassent la capacité d'infiltration des sols 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 51 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

La nappe Eocène est uniquement rechargée par l’impluvium. 

La délimitation de la formation aquifère des sables de Cuise et des calcaires du 
lutétien est fournie dans la Figure �5-2. L’affleurement des sables de Cuise est 
formalisé de couleur orange. L’affleurement des argiles du Sparnacien, base de 
l’aquifère captée, est formalisée de couleur bleue. 

Les niveaux protecteurs de la formation aquifère sont constitués par les 
recouvrements quaternaires. Ce sont des sols bruns lessivés riches et profonds (1 à 10 
m), constitués de limons éoliens légèrement argileux. On observe souvent un horizon 
en argile vers 60 cm de profondeur ; cet horizon semi-perméable provoque, en 
période de pluies intenses, des petites nappes d'eau perchées temporaires. 

Ces sols assurent en théorie une protection efficace de la masse d'eau, mais ils sont 
souvent utilisés pour l'agriculture intensive. 

Les sources du ru Toussaint, dont l’écoulement est permanent, sont situées environ 
900 mètres en amont du captage. Le débit du cours d’eau est soutenu par le 
déversement de ces sources, dont l’ancienne source Gratte-sel captée par l’ouvrage 
fait partie. Le ru Toussaint draine de la nappe Eocène. Le débit moyen du cours 
d’eau n’est pas connu malgré toutes les etudes récentes sur le bassin versant de 
l’Aubette. Cependant, le bassin versant de la rivière Aubette a une superficie 
d’environ 9 600 ha et le débit moyen de la rivière est mesuré à 0,47 m²/s au niveau 
d’Ambleville en aval de la confluence avec le ru Toussaint. La superficie du sous-
bassin versant du ru Toussaint est d’environ 530 ha. Par approximation, nous 
évaluons le débit du ru à environ 100 m³/h, confirmant les ordres de grandeur des 
observations sur le terrain. La pente moyenne de l’écoulement du ru Toussaint est 
d’environ 2% (Etude Burgéap). 

En ce qui concerne les relations nappe/ru, nous rappelons les observations issues de 
l’essai de pompage de longue durée le puits(�4.4). Aucun relation hydraulique n’a été 
mise en évidence. 
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Figure �5-4 : Délimitation du bassin d’alimentation hydrogéologique du captage 
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5.2.2 Dynamique 

Le niveau de la nappe captée au droit du captage n’est pas suivi. 

La carte piézométrique a été établie en 1994 par CPGF Horizons a servi de référence 
à la délimitation du bassin d’alimentation du captage (BAC) (Figure �5-4) . 

La délimitation a été confirmée à l’aide de l’étude BRGM concernant la source de 
Brevilles (suivie depuis 2000) située sur le territoire communal de Montreuil-sur-
Epte, BAC situé limite nord ouest du Bac du captage Gratte-sel. 

Aucun traçage n’a été réalisé dans le secteur d’étude. Cependant, dans le cadre de 
l’étude de la source des Brévilles, des vitesses d’écoulement d’environ 10 m/jour ont 
été estimées à partir d’observation qualités sur le chlortoluron. 

Pour rappel du chapitre �4.4, la nappe captée présente les caractéristiques suivantes :  

T (m²/s) H (m) S % K (m/s) Qs (m³/h/m) 

1,2 10-3 m²/s 5 8 2,4 10-3 m²/s 7.6 

Tableau �5-1 : Paramètres hydrodynamiques retenus pour le captage 

L’ouvrage de référence pour la nappe captée est l’ouvrage patrimonial de 
Théméricourt, situé à 20 km au sud-est du captage Gratte-Sel (suivi depuis les années 
1969). La commune de Théméricourt comporte deux piézomètres, mais les 
comportements piézométriques enregistrés sont complètement différents (ils ont une 
différence de profondeur de 16 m), déterminés par la formation aquifère suivie :  

�  Calcaire grossier du Lutétien pour le piézomètre d’indice BSS 01522X0012 

�  Craie du Sénonien pour le piézomètre d’indice BSS 01522X0044 

La nappe qui est libre, est drainée par les vallées et en partie dans les vallées 
secondaires. Le ru Toussaint la draine en aval du Vaumion. Dans ce secteur, 
l’écoulement de la nappe est donc dirigé vers la vallée. A la hauteur du captage, il est 
orienté à peu près d’est en ouest. La profondeur de l’eau sous le sol varie d’1 à 2 
mètres dans la vallée à 20 à 30 mètres sous le plateau. L’aquifère étant libre et 
relativement continu, le profil hydrogéologique de la nappe captée est relativement 
conforme au profil topographique du secteur étudié. Le gradient hydraulique est 
d’environ 1,5 à 2%. 

Exploitation 

Dans la limite du bassin d’alimentation hydrogéologique de l’ouvrage, un inventaire 
des points d’eau a été effectué auprès des différents services administratifs 
compétents en matière d’eau potable (BRGM, commune, DDAF, DDASS et Agence 
de l’Eau, Services de la Police de l’Eau), complété par les visites de terrains. 
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La Figure �5-5 localise le résultat de cet inventaire. 

Pas de prélèvements significatifs dans la nappe La pression de prélèvement est assez 
faible, mais peut devenir relativement importante en année sèche, sans que cela 
constitue toutefois un véritable risque de surexploitation. 
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Figure �5-5 : Inventaire des points d’eau 
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Calcul du rayon d’action 

Pour un débit journalier de 470 m³, il a été calculé par 2 méthodes : 

�  méthode du cône d’appel. Nous obtenons une distance de 30 m en aval, 2 400 m 
en amont et 90 m perpendiculairement au sens d’écoulement. 

�  méthode de la nappe horizontale : nous obtenons la valeur de 130 mètres. 

Ces formules théoriques doivent être nuancées à l’aide de notre connaissance du 
secteur d’étude. La pente moyenne du ru Toussaint est d’environ 2%. 30 mètres en 
aval du captage , le fil d’eau se situe plus bas de 0,8 m que sa position au droit du 
captage. 130 mètres en aval du captage , le fil d’eau se situe plus bas d’environ 3.40 
m que sa position au droit du captage. Nous savons que le rabattement observée sur 
la nappe après 3 heures de pompage (temps de fonctionnement moyen de la pompe) 
dans le puits (isolé de la galerie) est d’environ 0.5 m. Sur la base de ces éléments, 
nous retiendrons les éléments suivants pour le rayon d’action : 100 m en aval et en 
amont. 

Calcul des isochrones 

La méthode de Wyssling a été utilisée pour estimer les isochrones. Le principe de 
calcul extrait du Guide méthodologique d’établissement des périmètres de protection 
de captages d’eau souterraine destinée à la consommation humaine, BRGM, Manuels 
et méthodes n°19, 1989, est fourni en annexe.  

Remarque : La méthode de Wyssling nécessite comme hypothèses : milieu homogène 
et infini, un puits unique dans un écoulement régional général. Ces conditions ne 
sont pas réunies dans le cas présent (nombreux points de prélèvements, écoulement 
régional variable, milieu hétérogène et limité). Le calcul des isochrones ne sera donc 
donné qu’à titre indicatif, c’est une estimation grossière des isochrones. 

Les isochrones 50 et 100 jours ont été calculé par la méthode de Wyssling) pour un 
prélèvement d’eau de l’ordre de 470 m³/jour (débit de la source). L’isochrone s’étend 
dans le cône d’appel vers le Nord-Nord-Est. 

Le calcul des isochrones a été effectué à partir des données suivantes (Figure �5-6):  

�  Temps de transfert de 50 jours et 100 jours;  

�  débit de 470 m³/j ;  

�  hauteur d’eau de 5 m ;  

�  gradient d’écoulement de 2%;  

�  transmissivité : 1,2.10-4 m²/s  

�  porosité cinématique de 8%. 
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Temps de transfert 50 jours 100 jours
Largeur du front d'appel (m)  B = Q / (K*b*i) B = 2 266 2 266

rayon d'appel (m) Xo = Q / (2*PI*K*b*i) Xo = 360 360
largeur du front d'appel à hauteur du captage (m) B' = B / 2 = Q / (2*K*b*i) B' = 1 133 1 133

vitesse effective (m/s) U = (K*i) / w U = 6.00E-05 6.00E-05
temps de transfert souhaité (s) L= U * t t = 4320000 8640000

distance amont captage (m) So = (L+racine(L(L+8*Xo)))/2So = 581 923

distance aval captage (m) Su = (-(L)+racine(L(L+8*Xo)))/2Su = 321 405

Tableau �5-2 : Calcul des isochrones 50 et 100 jours 

 

Cette formule théorique doit être nuancée à l’aide de notre connaissance du secteur 
d’étude. 

Les deux largeurs du front d’appel calculées sont fausses La topographie locale et le 
fond de vallée nécessiteront de re définir cette largeur de front d’appel. 

De plus, le rayon d’action a été évalué à une distance aval de 100 mètres et une 
distance amont de 130 mètres. La distance aval du rayon d’action est une contrainte 
pour les isochrones. En effet, l’eau non captée par l’ouvrage ne remonte pas 
hydrauliquement jusqu’au captage. Par contre, la distance amont du rayon d’action 
doit être ajustée avec la distance amont calculée par  la formule de Wyssling soit 
environ 580 mètres pour 50 jours et 920 mètres pour 100 jours. 
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Figure �5-6 : Délimitation de la zone d’appel et de l’isochrone 50 et 100 jours à l’échelle 1/7 500 
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5.3 Justification du bassin d’alimentation du captage 
retenu 

5.3.1 Délimitation 

Sur la base de l’ensemble des éléments disponibles, la délimitation du bassin 
d’alimentation du captage est justifiée de la manière suivant : 

�  limite aval (Sud-Ouest) : la limite est fixée par le rayon d’action calculé soit 
100 mètres environ en aval du captage 

�  limite amont (Nord-Est) : la limite est formée par l’anticlinal de Vigny pour les 
écoulements souterrains, complétée par le bassin versant topographique dont la 
limite est située au lieu-dit Le Vignes Mignot. 

�  limite latérale 1 (Nord-Ouest) : le bassin d’alimentation de la source de 
Brévilles matérialise cette limite. Elle est globalement confondue avec ligne de 
crêtes topographiques de la vallée. 

�  limite latérale 2 (Nord-Ouest) : en l’absence de données piézométriques, nous 
proposons de fixer cette limite (conformément deux précédentes) à la limite du 
bassin topographique de la vallée, soit la ligne de crêtes topographiques. 

5.3.2 Caractéristiques du bassin d’alimentation hydrogéologique 
du captage 

La délimitation du bassin d’alimentation hydrogéologique du captage (BAC) a 
montré qu’il était très proche du bassin versant topographique et hydrologique. 

5.3.2.1 Topographie 

La superficie totale du BAC est d’environ 450 ha. 

L’altitude la plus haute observée sur le BAC est d’environ 157 m NGF au lieu dit 
Monterrier au nord du BAC. 

L’altitude la plus basse observée sur le BAC est d’environ 65 m NGF au niveau de la 
RD135 au sud du BAC. 

L’étude Burgéap (2007) sur la maîtrise du ruissellement et des inondations fournit un 
des éléments concernant les pentes dans le BAC (�Annexe 10). 
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Figure �5-7 : : Délimitation du bassin d’alimentation du captage Gratte-Sel 
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Il faut en retenir les éléments de synthèse suivant : 

�  l’amont du Bac est constitué de plateaux, essentiellement cultivés par des 
parcelles de grandes tailles 

�  les flancs de la vallée du ru Toussaint sont très pentus, généralement occupés par 
les habitations, des prairies et des bois. Quelques parcelles de taille très limitées 
sont exploitées en cultures. Les prairies et les bois constituent généralement une 
zone tampon entre les plateaux et les zones habitées (protection contre le 
ruissellement). 

�  le fond de la vallée est pentu, occupé par l’axe de communication principal 
(RD135) ou le ru du Toussaint. Beaucoup de parcelles boisées ou en prairie-
jachères ont été maintenues dans ce secteur plus humide car très proche des 
débordements de la nappe. 

5.3.2.2 Hydrologie et zones humides 

Le cours principal du BAC est le ru Toussaint qui constitue l’axe principal de la 
vallée. Ce ru est alimenté par de nombreuses sources d’affleurement de la nappe 
Eocène (sables de Cuise et calcaires du Lutétien), dont l’ancienne source Gratte-Sel 
fait partie. 

Les deux études de phase 1 du lot 1 (Burgéap) et du lot 2 (CIA), études 
complémentaires à l’élaboration du contrat de bassin de l’Aubette de Magny, 
fournissent un certain nombre d’élément de description du ru Toussaint. 

Il faut retenir les éléments de synthèse suivants : 

�  une modélisation hydraulique du sous-bassin versant du Vaumion a permis 
d’évaluer les débits du ru Toussaint 

�  l’étude hydromorphologique a montré que le ru Toussaint présente un habitat 
rarement colmaté à bon potentiel biologique. Cependant, ils sont peu diversifiés 
(sables, galets, graviers caractéristiques des formations de sols et des formations 
géologiques qui constituent le BAC). La végétation aquatique et les zones 
d’abris sont peu représentées. La ripisylve sur le tronçon du ru Toussaint est 
constituée en amont immédiat du hameau et au droit du captage par des 
boisements riverains colonisant les bords de berges. 

�  il n’existe pas d’ouvrage hydraulique sur le ru Toussaint 

�  il existe une zone humide en amont du hameau du Vaumion. Cette zone est en 
bon état de conservation. 
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5.4 Avis sur la productivité de l’ouvrage et de la 
ressource captée 

Productivité de l’ouvrage 

D’un point de vue quantitatif, le captage répond aux besoins actuels et futurs de la 
collectivité. 

Productivité de la nappe captée 

La nappe captée est exploitée pour un usage domestique et d’eau potable. On peut 
estimer que la pression exercée par ces usages est limitée, largement inférieure à sa 
recharge. Rappelons que la masse d’eau captée est classée au titre RNABE 2015 sans 
risque. 

D’un point de vue quantitatif, la nappe captée répond aux besoins actuels et futurs de 
la collectivité. 

Délimitation du bassin d’alimentation du captage 

L’analyse des données hydrogéologiques et géologiques connues dans le secteur 
d’étude ont permis de délimiter le bassin d’alimentation hydrogéologique du captage. 

Les éléments récents issus du site pilote de la source de Brévilles (Montreuil sur 
Epte) ont confirmé les éléments historiques disponibles pour la source de Gratte-sel. 

La délimitation du bassin d’alimentation du captage est conforme à la délimitation de 
CPGF Horizons. 

Le bassin d’alimentation, relativement limité, devra être couvert intégralement lors 
de la phase 2 - Etude Environnementale. 



Conseil Général du Val d'Oise Phase 1 : Etude hydrogéologique 

 Etude préalable à la définition des périmètres de protection de la Source Gratte Sel localisée à Ambleville (95) 

Safege 63 Unité Ressources en Eau 
08PRE025_Rapport_Phase1_Hydrogeologie_V7_JPR.doc 08PRE025 

6 
 

Qualité de l’eau 

La masse d’eau souterraine n°3107 est caractérisée par une certaine stabilité de la 
qualité de l’eau depuis 1997-1998, à part pour les nitrates et pour les pesticides, où 
une tendance à l’augmentation des teneurs est observée. Le niveau de pollution 
général reste élevé dans le cas des nitrates et des pesticides. 

6.1 Généralités 

Arrêté du 20 juin 2007 – Annexe 1 - Informations minimales nécessaires pour 
l’évaluation de la qualité de l’eau 

Deux documents fournis dans l’�Annexe 9 répondent à la demande de l’arrêté : 

�  un tableau des teneurs minimales, moyennes et maximales mesurées par le 
contrôle sanitaire ou le service délégataire entre 1998 et 2008; 

�  un bulletin d’analyse complète de type RP en fourni en �Annexe 9. 

Contrôle de qualité de l’eau brute 

La nature et le nombre des analyses sont différenciées dans ces tableaux de synthèse 
: contrôles sanitaires (CS) et surveillance délégataire (SD). 

 Programme réglementaire surveillance délégataire 
Type d'analyses Nombre 

d’analyses 
DDASS 

Analyses DDASS 
non conformes 

Nombre 
d’analyses du 
délégataire 

Analyses du 
délégataire non 

conformes 

Bactériologique 2 0 5 0 

Physico-chimique 4 0 8 0 

Tableau �6-1 : Synthèse des contrôles réalisés entre 2007à la production 

 Programme réglementaire surveillance délégataire 
Type d'analyses Nombre 

d’analyses 
DDASS 

Analyses DDASS 
non conformes 

Nombre 
d’analyses du 
délégataire 

Analyses du 
délégataire non 

conformes 

Bactériologique 7 0 1 0 
Physico-chimique 7 0 1 0 

Tableau �6-2 : Synthèse des contrôles réalisés en 2007 à la distribution 
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6.2 Qualité des eaux prélevées 

6.2.1 Qualité initiale suite à la foration 

A la suite de la réalisation de l’ouvrage, une analyse a été réalisée sur un prélèvement 
du 10 juin 1968. Cette première analyse (�Annexe 9) a confirmé que l’eau de 
minéralisation moyenne était de composition chimique et bactériologique 
satisfaisante. La teneur en nitrates était d’environ 18 mg/l. 

6.2.2 Qualité récente 

Synthèse de la qualité générale des eaux brutes captées par le captage 

D’après les données 1998-2008, l’eau captée par le captage se caractérise par les 
éléments suivants : 

�  paramètres physico-chimiques liés à la structure naturelle de l’eau 

�  teneurs détectées mais inférieures aux normes de qualité (Chlorures, 
Sodium, Sulfates, Température) 

�  paramètres concernant les substances indésirables : 

�  teneurs non détectées (Ammonium, COT, Hydrocarbures dissous, Phénols, 
Zinc) 

�  teneurs élevées proches ou supérieures à la limite de qualité (Nitrates à 
environ 80% de la limite) 

�  Paramètres concernant les substances toxiques 

�  teneurs non détectées (Arsenic, Cadmium, Chrome total, Cyanures non 
détecté, HAP, Mercure, Plomb, Sélénium) 

�  Pesticides 

�  teneurs détectées mais inférieures aux limites de qualité (Désisopropyl 
Atrazine, Simazine) 

�  teneurs élevées proches ou supérieures à la limite de qualité (Atrazine, 
Déséthyl Atrazine) 

�  paramètres microbiologiques 

�  teneurs détectées mais inférieures aux limites de qualité (teneur maximale 
Escherichia Coli = 1 germe/ 100 ml) 

En conclusion, l’eau brute captée est de bonne qualité générale à l’exception des 
teneurs en nitrates et pesticides nécessitant un traitement obligatoire pour répondre 
aux normes sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Les eaux brutes captées par le captage sont conformes à la qualité générale observées 
sur les autres ouvrages captant cette masse d’eau souterraine. 
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Cas particulier des paramètres représentatifs de la qualité altérée des eaux 
brutes captées par le captage 

Nitrates 

Avant 1993, la teneur en nitrates (Figure �6-1) bien que très élevée était inférieure à 
50 mg/l et semblait stable depuis 1987. Depuis 1993, la teneur globale en nitrates est 
en augmentation régulière. Une projection de la tendance actuelle montre que la 
dégradation de la qualité des eaux par les paramètres nitrates continuera si aucun 
plan d’actions sur les sources des nitrates n’est proposé. 

Une station de traitement pour les nitrates et les pesticides a été mise en service selon 
des critères d’altération de la qualité de l’eau datant des années 1990. Comme nous le 
verrons dans le chapitre suivant, la station répond actuellement au besoin de la norme 
de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Cependant si la tendance 
se confirme, la station de traitement actuelle ne pourra plus répondre efficacement au 
traitement des eaux captées. 

Figure �6-1 : Evolution de la teneur en nitrates entre 1987 et 2008  

 

 

Pesticides 

Entre 1998 et 2008, la qualité des eaux brutes captées par l’ouvrage est fortement 
dégradée par la teneur en pesticides (Figure �6-2), quelle soit individuelle ou totale. 

Plus spécifiquement, les teneurs en pesticides sont : 

�  supérieures à la limite individuelle de qualité (et totale, somme des pesticides) 
pour l’atrazine et la déséthyl atrazine 
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�  élevées et significatives pour la simazine et la désisopryl atrazine 

�  non détectées pour les autres pesticides mesurés 

Deux pesticides ont été détectés dans les eaux brutes captées par l’ouvrage : atrazine 
et simazine. Les deux autres pesticides sont des sous-produits de dégradation de 
l’atrazine. 

L’évolution de la teneur en atrazine dans les eaux brutes captées par l’ouvrage est 
suivie depuis 1990 (Figure �6-3). Entre 1990 et 1992, la tendance des teneurs était à la 
forte augmentation. Dès 1992, la tendance s’est inversée mais la teneur est restée 
stabilisée environ 0.1µg/l probablement à la suite d’une sensibilisation locale et à la 
mise en place de bonnes pratiques agricoles. 

Dès 1997, la teneur des sous-produits de dégradation de l’atrazine dont la déséthyl 
atrazine a fortement augmenté. La tendance actuelle (environ 0.1µg/l pour 4 ans)est 
toujours à l’augmentation. En 2008, les teneurs sont proches de 0.5 µg/l. 
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Figure �6-2 : Evolution de la teneur en pesticides entre 1998 et 2008 – zoom sur les faibles teneurs 

 

Figure �6-3 : Evolution spécifique de la teneur en atrazine entre 1987 et 2008 
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COT 

La teneur en COT (Figure �6-4) est proche de 50% de la référence de qualité. 
Cependant, l’évolution est stabilisée. Aucun signe de dégradation n’est envisagé. 

Figure �6-4 : Evolution de la teneur en COT entre 1998 et 2008 

 

Fluor 

Seules trois mesures ont été effectuées sur les eaux brutes captées par l’ouvrage. 

En 2002, le contrôle sanitaire a mesuré une teneur en fluor à 100 µg/l mais les deux 
autres analyses réalisées en 2004 et 2006 n’ont plus détecté de teneurs en fluor. 

Turbidité 

La turbidité (Figure �6-5) des eaux captées par l’ouvrage est conforme à la 
réglementation en vigueur. Cependant, les variations de la teneur peuvent être 
associées aux caractéristiques des formations aquifères captées. La double porosité 
(fissures et interstices) des formations captées explique cette variation de la turbidité. 
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Figure �6-5 : Evolution de la turbidité entre 1998 et 2008 

 

Historique des non-conformités et des pollutions identifiées 

Les analyses réalisées sur les eaux brutes n’ont pas identifié de non-conformité ou de 
pollutions. 
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6.3 Mesures compensatoires pour l’amélioration de la 
qualité 

Synthèse de la qualité générale des eaux traitées et distribuées sur le réseau 

D’après les données 1998-2008, l’eau traitée par la station de traitement se 
caractérise par les éléments suivants : 

�  paramètres organoleptiques 

�  non mesurés (couleur) 

�  paramètres physico-chimiques liés à la structure naturelle de l’eau 

�  Limites de qualité 

�  paramètres non mesurés (Epichlorhydrine, total microcystines, Total 
trihalométhanes (THM)) 

�  teneurs conformes ou inférieures à 50% de la teneur limite 
(Acrymalide, Antimoine, Arsenic, Baryum, Benzène, Benzo(A)pyrène, 
Bore, Bromates, Cadmium, Chlorure de vinyle, Chrome, Cuivre, 
Cyanures totaux, 1,2 Dichloroéthane, Fluorures, HAP, Mercure, Nickel, 
Nitrites, Pesticides, Plomb, Sélénium, Tétrachloroéthylène et trichloro-
éthylène) 

�  teneurs élevées supérieures à 50% de la teneur limite mais inférieures à 
la limite (Nitrates, Turbidité) 

�  Références de qualité 

�  paramètres non mesurés (Chlorites, Chlorures,  

�  teneurs conformes ou inférieures à 50% de la teneur référence 
(Aluminium, Ammonium, Carbone organique total, Chlore libre et 
total, Conductivité, Chlorures, Couleur, Cuivre, Equilibre 
calcocarbonique, Fer total, Manganèse, pH, Saveur, Odeur, Sodium, 
Sulfates, Température) 

�  teneurs élevées supérieures à 50% de la teneur référence mais 
inférieures à la référence (Turbidité) 

�  Paramètres indicateurs de radioactivité 

�  teneurs conformes ou inférieures à 50% de la teneur référence (Activité 
Alpha globale, Activité bêta globale résiduelle, Dose totale indicative 
(DTI)., Tritium) 

�  teneurs non détectées (Ammonium, COT, Hydrocarbures dissous, Phénols, 
Zinc) 

�  teneurs élevées proches ou supérieures à la limite de qualité (Nitrates à 
environ 80% de la limite) 
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�  paramètres microbiologiques 

�  Limites de qualité 

�  teneurs non détectées (Escherichia Coli et Entérocoques) 

�  Références de qualité 

�  teneurs conformes (Coliformes) 

�  teneurs élevées supérieures à la référence de qualité (Germes sulfito-
réducteurs) 

Cas particulier des paramètres nécessitant un traitement obligatoire – 
justification de la filière de traitement 

Nitrates 

La station de traitement répond à la réglementation en vigueur concernant le 
traitement des nitrates. Cependant, les eaux brutes distribuées sont très proches de la 
limite de qualité pour ce paramètre. La capacité de traitement étant limitée, si la 
dégradation de la qualité persiste, elle ne pourra plus répondre à ces exigences 
réglementaires. 

 

Figure �6-6 : Evolution de la teneur en nitrates des eaux distribuées entre 1998 et 2008 
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Pesticides 

Ponctuellement, des teneurs en déséthyl atrazine traces ont été mesurées sur les eaux 
distribuées entre 2000 et 2001. Cependant, la station de traitement fonctionne 
correctement et répond aux exigences de la réglementation en vigueur concernant les 
pesticides. 

 

Figure �6-7 : Evolution de la teneur en pesticides des eaux distribuées entre 1998 et 2008 

 

Historique des non-conformités et des pollutions identifiées 

En 2001, des traces ponctuelles de cyanures ont été détectées. 

En janvier 2004, une analyse issue de la surveillance délégataire a identifié une non-
conformité réglementaire sur le paramètre Nitrates mesuré à 69 mg/l. 

En mars 2006, trois analyses issues de la surveillance délégataire et sanitaire ont 
identifié un résultat hors référence sur le paramètre germes sulfito-réducteurs. 

En mars 2008, trois analyses issues de la surveillance délégataire et sanitaire ont 
identifié un résultat hors référence sur le paramètre germes sulfito-réducteurs. 

Il est intéressant de noter que les résultats hors références pour le paramètre germes 
sulfito-réducteurs sont mesurés au mois de mars. Ces germes sont dits « témoins de 
contamination fécale ». 
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6.4 Potentiel de dissolution du plomb 

Conformément à l’arrêté du 4 novembre 2002, un volet de potentiel de dissolution du 
plomb a été effectué à partir des données disponibles.  

Remarque : D’après la loi, les mesures de pH utilisées doivent avoir été réalisées in-
situ. Or d’après la DDASS et le délégataire du service, l’ensemble des analyses de 
pH sur les eaux brutes ont été effectuées en laboratoire. Ces conditions de mesures 
sont susceptibles de modifier des propriétés physico-chimiques de l’eau, altérant 
ainsi l’échantillon analysé.  

La méthodologie d’évaluation proposée par la législation a été partiellement 
respectée (utilisation des pH des eaux brutes et des eaux traitées, in situ et au 
laboratoire). 

 

Type de contrôle  nombre de 
mesures  

pH 
minimal  

pH 
maximal  

médiane des 
mesures  

contrôle sanitaire(CS)  28 7,15 7,65 7,4- 

surveillance réalisée par la personne publique 
ou privée responsable de la distribution d'eau 
(S) 

61 7,15 7,97 7,46 

CS+S 88 7,15 7,97 7,46 

Tableau �6-3 : Evaluation du potentiel de dissolution entre 1998 et 2008 

 

En conclusion, le pH est compris entre 7 et 7,5, ce qui caractérise l’eau captée par le 
captage comme ayant un potentiel de dissolution du plomb élevé. 

6.5 Avis général sur la qualité de la ressource captée 

Qualité des eaux brutes captées par l’ouvrage 

L’eau brute captée est de bonne qualité générale à l’exception des teneurs en nitrates 
et pesticides nécessitant un traitement obligatoire pour répondre aux normes sur la 
qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

Les eaux brutes captées par le captage sont conformes à la qualité générale observée 
sur les autres ouvrages captant cette masse d’eau souterraine. 

Cependant, l’évolution des teneurs en nitrates et en pesticides est alarmante. Sur la 
base de l’évolution actuelle et dans les conditions actuelles de traitement des eaux 
brutes, les eaux distribuées ne répondront plus d’ici quelques années à la norme sur 
la qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 
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Qualité des eaux distribuées 

Les eaux distribuées par la station de traitement sont conformes à la réglementation 
sur la qualité des eaux distribuées destinées à la consommation humaine. 

La filière de traitement est actuellement proche de son fonctionnement maximal. 

 

D’un point de vue qualitatif, la situation de la ressource captée par l’ouvrage est 
alarmante au regard des paramètres Nitrates et Pesticides. Elle devra être prise en 
compte lors de la protection de l’ouvrage. 

Les sources potentielles de ces deux altérations sont : 

�  pour les nitrates : l’agriculture, l’assainissement, les pratiques communales, 

�  pour les pesticides : les pratiques agricoles, domestiques et/ou communales. 

Pour les traces ponctuelles de germes sulfito-réducteurs signes d’une 
« contamination fécale », les mêmes sources peuvent être à l’origine de cette 
anomalie.. 

Rappelant que le captage est classé prioritaire au titre du 9ème programme de 
l’Agence de l’Eau, nous conseillons à la commune, les partenaires administratifs et 
les usagers du bassin d’alimentation du captage de mettre en place un plan d’actions 
concerté ayant pour objectif commun la reconquête du bon état qualitatif de la 
ressource captée par l’ouvrage. 
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Anticlinal En géologie, on appelle anticlinal (opposé : synclinal) un pli présentant 
une convexité vers le haut et dont le centre est occupé par les couches 
géologiques les plus anciennes. 
Cela signifie que le terme anticlinal prend en considération une notion 
stratigraphique, donc chronologique, et fait ainsi référence à un épisode 
de plissement précis. 
Dans les cas simples, un anticlinal est une antiforme au cœur de laquelle 
se trouvent les couches les plus anciennes. 

Aquifère Un aquifère est une couche de terrain ou une roche, suffisamment 
poreuse (qui peut stocker de l'eau) et perméable (où l'eau circule 
librement), pour contenir une nappe d'eau souterraine. Une nappe d'eau 
souterraine est un réservoir naturel d'eau douce susceptible d'être 
exploitée. 

BAC Bassin d’alimentation du captage 

COT Carbone organique total 

Eocène L’Éocène est la deuxième époque du Paléogène et aussi la deuxième de 
l’ère Cénozoïque. Il suit le Paléocène et précède l’Oligocène. 

Exhaure On parle de station d'exhaure pour toutes les stations de pompage puisant 
de l'eau brute. Ce terme est utilisé pour différentier les différentes lignes 
de pompage dans les usines de traitement d'eau. 

Exhaure pour l'arrivé d'eau brute.  
Refoulement pour le départ de l'eau traité. 

Flexure Un pli est une structure courbe issue d'une déformation ductile de la 
roche. 

Pli de très faible courbure du à une pression perpendiculaire au marqueur 
de la déformation. 

PAC Politique agricole commune 

Turbidité La turbidité désigne la teneur d'un liquide en matières qui le troublent. 
Elle est causée par des particules en suspension qui absorbent, diffusent 
et/ou réfléchissent la lumière. 

Ruissellement hortonien Le ruissellement hortonien apparaît lorsque les intensités de pluie 
dépassent la capacité d'infiltration des sols: "le sol ne boit pas assez vite 
l'eau des pluies". Dans ce cas, l'excédent stagne à la surface du sol et 
peut s'écouler sous l'effet de la pente. C'est le type de ruissellement le 
plus naturellement compris, observé et intuitif. 

Ruissellement par 
saturation 

apparition du ruissellement si le profil vertical de sol est saturé parce que 
: 
• la nappe remonte, alimentée par des écoulements souterrains; 

• le sol est localement peu profond ou que la nappe est proche de la 
surface et que le cumul de pluie a été suffisant pour finir de saturer le 
profil de sol. 
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